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Tombée des articles 
La date limite pour remettre vos articles 

pour le journal de janvier est le 

12 décembre. 

 

Assemblée municipale 
Lundi 8 décembre 2025 à 19 h 30 

CCEJ – 10, rue des Loisirs 

 

Coordonnées 
523, route 138, Ragueneau 

Téléphone : 418 567-2345 
http://municipalite.ragueneau.qc.ca 

http://facebook.com/MunicipaliteRagueneau 
 

Bureau municipal fermé 
Du 19 décembre 2025 à midi 

au 4 janvier 2026 

 

 

 

 

Mot du maire 
 

Bonjour citoyens et citoyennes, 
 
En mon nom personnel et au nom des membres du conseil, nous 
souhaitons vous remercier pour la confiance que vous nous accordez 
pour ce mandat de 4 ans.  
 

Ces dernières semaines, nous nous sommes rapidement attelés à nos 
nouvelles obligations et nous sommes très optimistes quant au travail 
que nous pourrons accomplir d’ici 2029. Toutefois, nous sommes 
également conscients des nombreux enjeux qui nous attendent.  
 

En premier lieu, nous avons du rattrapage à faire pour reprendre les 
années difficiles que nous venons de vivre. Heureusement, au moment 
où vous lisez ces lignes, l’équipe est complète et prête à avancer aussi 
rapidement qu’il nous sera possible.  
 

Ensuite, nous travaillerons ardemment à favoriser l’émergence d’une 
dynamique constructive dans la municipalité afin de développer tout le 
potentiel de notre merveilleuse communauté. Bien évidemment, votre 
apport sera sollicité au cours de notre mandat afin de nous aider à 
orienter certaines actions de la municipalité.  
 

D’ailleurs, certains comités de travail reprendront du service, donc si 
vous souhaitez vous impliquer, restez à l’affût, nous aurons besoin de 
vous.  
 

Finalement, sur une note plus personnelle, malgré les défis qui se 
profilent à l’horizon pour la municipalité, je perçois plusieurs 
opportunités intéressantes, certaines propres à Ragueneau et d’autres 
en collaboration avec les municipalités voisines de la péninsule. 
Certaines actions auront des répercussions immédiates et d’autres à 
plus long terme, mais je vous assure que chacune d’elles sera prise 
pour maximiser les retombées positives pour nous tous. 
 

Steve Berthiaume 
Maire

L’

Photo : Mario Ouellet 

 

http://municipalite.ragueneau.qc.ca/
http://facebook.com/MunicipaliteRagueneau
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Club FADOQ 
 

Déjeuner 

14 décembre au CCEJ de 8 h 30 à 12 h.  
 

Coût : 0 à 5 ans : gratuit, 6 à 13 ans : 5 $ 
 14 ans et plus : 10 $ 
 

 

 

Centre communautaire pour les Aînés 
 

Activités de décembre 2025 
 

03 Bingo de cadeaux de Noël – 13 h 30 
10 Souper et soirée de Noël – 17 h 
13 Arrivée du Père Noël – 12 h 30 

 

Les CFQ 
 

Réunion mensuelle 
 

Noter qu'il n'y aura pas de réunion mensuelle en 
décembre. La prochaine sera le 12 janvier 2026. 
 

Atelier 
 

Mercredi 3 décembre à 13 h à notre local,  il y aura 
fabrication de décoration de tables pour les Fêtes.  
Matériel sur place et vous pouvez y ajouter votre 
matériel personnel. 
 

Souper de Noël 
 

Vendredi 12 décembre à 18 h, au Centre 
communautaire Édouard-Jean. 
Formule habituelle : apportez un plat à partager et 
vos breuvages.   
Pour celles qui le désirent, il y a un échange de 
cadeaux, valeur entre 25 et 30 dollars.  
Les conjoints sont invités. 
Des jeux sont prévus et pour participer à l'un 
d'entre eux, vous devez apporter 5 objets débutant 
par la lettre H.  Bonne recherche.   
 
Que l'année qui s'annonce soit sereine et 
épanouissante, remplie de moments de partage et 
de douceur pour chacun d'entre vous.  
 

Rachel Rioux 
Comité Communications 

 

Logements à louer 
 

6 logements disponibles à la Villa Ragueneau au 
13, rue de l’Église, pour personnes âgées ou en 
légère perte d’autonomie 
 

Pour info : 418 589-9906 
 

Solidarité et partage 
 

Décembre est déjà là, bientôt suivra janvier 2026. 
 

C’est le temps des Fêtes! 
 

C’est une période qui nous donne l’occasion de 
marquer une pause dans nos tâches et nos soucis 
quotidiens et d’accorder un peu plus de places aux 
valeurs humaines et spirituelles. 
 

Solidarité, générosité, paix intérieure, espoir en ce 
qu’il y a de meilleur. 
 

En cette période, il est parfois plus important 
d’ouvrir notre cœur plutôt que des cadeaux. 
 

Que ce temps soit pour chacun et chacune une 
période remplie d’amour, de joie, de partage qui se 
continuera tout au long de l’an qui vient! 
 

Joyeux Noël et Bonne Année! 
 

Solidarité et partage 

 
 

Bingo de la TVRP 
 

BINGO de la Télévision Régionale de la Péninsule 

Tous les jeudis à 19 h 

2 000 $ en prix chaque semaine 

Vidéotron canal 09/Hélix canal 10 
 

Infos : Geneviève Beaudin, 418 567-2650 

Bénévoles recherchés pour l'animation et 

répondre au téléphone! 
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Solidarité et partage 
 

Cueillette de denrées alimentaires 

Avent 2025 
 

Depuis quelques années déjà, Solidarité et partage fait appel à votre générosité lors de sa cueillette de 

denrées alimentaires que nous déposions dans le frigo collectif de Ragueneau. Cette année, il y aura un 

petit changement pour la distribution. 
  

Suite à une proposition de madame Catherine Létourneau, responsable de la préparation et la distribution 

des paniers de Noël pour le carrefour de Chute-aux-Outardes et madame Peggy Thériault, responsable 

du volet loisirs, culture et vie communautaire pour la municipalité de Ragueneau, nous allons améliorer 

notre projet initial ce qui nous permettra de servir plus de familles dans le besoin et aussi bonifier les 

paniers de Noël qui seront distribués dans la communauté de Ragueneau. 
 

Il y aura aussi un autre point de ramassage à l’édifice municipal aux heures d’ouverture habituelle, ce qui 

permettra à tous l’opportunité de donner. 
 

Donc, les 7, 14 et 21 décembre nous recueillerons les denrées à l’église pour ces trois dimanches et pour 

les autres journées de ces trois semaines vous pourrez vous rendre à l’édifice municipal. 
 

Faire unité pour le bien de son prochain est une belle façon de resserrer les liens et améliorer la qualité 

de vie des plus démunis.  Merci pour cette admirable collaboration. 
 

« Apprends-nous à être généreux de notre temps, de 

nos talents et de nos ressources pour venir en aide à 

ceux qui sont dans le besoin, au nom de ton Fils 

Seigneur. Fais grandir en nous par ton Esprit Saint, la 

générosité de ton cœur.  Amen » 

 

Rosanne Girard  

Solidarité et partage 
 

 

Bibliothèque municipale 
 

Heures d’ouverture 
 

Lundi de 13 h 30 à 15 h 30 
Mardi de 18 h 30 à 20 h 30 
 

Bienvenue 
 

Nous souhaitons la bienvenue à notre nouvelle préposée à la bibliothèque, Amélie Gagné, qui s’est jointe 
à notre équipe. Nous sommes heureux de l’accueillir parmi nous! 
  

Collection thématique 
 

Pendant un temps limité, explorez notre sélection spéciale consacrée au « TDAH ». 
  

Demande spéciale de volume 
 

Veuillez noter qu’en tout temps, il est possible de commander un livre que nous ne possédons pas à la 
bibliothèque. Ce service de prêt spécial est gratuit, profitez-en! 
 
Lucie et Amélie 
www.facebook.com/biblioragueneau 

13, rue des Loisirs – 418 567-2291, poste 5302  

La bibliothèque sera fermée pour la période des fêtes 
du 17 décembre au 4 janvier. Nous serons de retour 
le 5 janvier. Joyeuses Fêtes! 

http://www.facebook.com/biblioragueneau
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MRC de Manicouagan 
 

Évaluation foncière – Visite de l’inspecteur 
 

La municipalité informe les propriétaires que des visites 

d’inspection, aux fins du rôle d’évaluation foncière, peuvent avoir 

lieu sur le territoire, et ce, sans avis préalable. 
 

Les inspecteurs proviennent soit du département d’évaluation 

foncière de la MRC de Manicouagan, soit de la firme Evimbec, 

mandatée par la MRC. 
 

Identifier les inspecteurs 
  

L’inspecteur est muni d’une pièce d’identité avec photo. Les 

propriétaires peuvent demander à voir leur carte d’employé lors de l’inspection. 
 

Objectif des visites 
 

Le rôle d’évaluation foncière indique la valeur réelle de chaque propriété. Un inspecteur (représentant de 

l’évaluateur) peut visiter une propriété pour l’un de ces trois motifs : 
 

• La propriété a récemment fait l’objet d’une vente : l’inspecteur procède à la visite complète de la 

résidence afin de procéder à la mise à jour du dossier de propriété. Des questions relatives à la 

transaction sont posées afin de bien analyser le prix d’achat et connaitre l’état de l’immeuble au 

moment de la transaction.  
 

• La propriété fait l’objet de l’émission d’un permis (construction/rénovation)  : L’inspecteur 

procède à l’inspection extérieure ou intérieure de la propriété dépendamment des travaux effectués.  
 

• La propriété n’a pas été inspectée depuis les 9 dernières années : La Loi sur la fiscalité municipale 

prévoit une inspection des immeubles au moins tous les neuf ans, et ce, même si aucune modification 

n’y a été apportée. 
 

Lors de sa visite, l’inspecteur valide plusieurs informations, notamment : 

• La superficie du bâtiment, le nombre de logements ; 

• Le degré d’entretien et l’état général de la propriété incluant le terrain et les bâtiments accessoires ; 

• Les différents matériaux et les rénovations effectués;  
 

Les renseignements recueillis sont ainsi ajoutés au dossier de propriété, qui est un élément fondamental 

du processus de confection et de tenue à jour du rôle d’évaluation foncière. De l’information additionnelle 

se trouve sur le site Web de la MRC de Manicouagan. 

(https://www.mrcmanicouagan.qc.ca/services/evaluation-fonciere.html)  
 
 

 

                         
 

https://www.mrcmanicouagan.qc.ca/services/evaluation-fonciere.html
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Service d’urbanisme 
 

Stationnement – rues municipales 
 

Pour faciliter le déneigement et les travaux de voirie en hiver, il est interdit de stationner en bordure des 

rues suivantes du 15 octobre au 15 avril : rue de l’Église, rue des Lupins, rue de la Colline, rue des 

Mouettes, rue des Îles, rue Bouchard, rue des Loisirs, montée Taillardat, rang 2 et chemin d’Auteuil. 
 

Cette interdiction s’applique en tout temps, 24 h/24, 7 j/7. 
 

IMPORTANT - BACS 
 

Les bacs doivent être placés à une distance d’environ 2 mètres de la bordure de la 

route de manière à ne pas nuire ni au déneigement, ni à l'épandage d'abrasifs, ni à la 

circulation.  
 

Demande de permis 
 

Certains travaux nécessitent un permis afin d’être effectués en conformité avec les règlements municipaux. 

L’inspectrice en bâtiment rencontre les gens le MARDI et le JEUDI sur rendez-vous. Communiquez au 

418 567-2345 pour prendre rendez-vous. 
 

Prévoir un délai de 3 semaines pour l’obtention d’un permis. 
 

 

Service des loisirs 

Ça bouge dans notre municipalité! 
 

 

Le programme Circonflexe 
débarque bientôt avec son 
service gratuit d’emprunt 
de matériel sportif. Que 
vous souhaitiez tester un 
nouveau sport, vous 
amuser entre amis ou 
garder la forme, ce 
programme vous offrira 
tout ce qu’il faut pour 
bouger librement. Restez à 
l’affût : les détails seront 
annoncés très bientôt! 
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Publicité 
 

  

  

  

  

  
 


